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Contexte
Constat

• Différents systèmes de classification qui ne
reposent pas sur les mêmes critères d’évaluation
des dangers

• Produits commercialisés à l’échelon international :
informations différentes sur la dangerosité des
produits, voire pas d’informations du tout

• Nécessité d’informations standardisées et
harmonisées



SGH (système général harmonisé)

• Recommandations de l’ONU regroupées

dans le livre violet, publié en 2003

• Révisé tous les 2 ans ( 3ème révision : 07/09)

• Harmoniser les systèmes existants afin de

créer un système unique à l’échelle

mondiale couvrant la classification des

produits chimiques, leur étiquetage et leurs

FDS afférentes.
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Classification Labelling Packaging





Terminologie : nouvelles notions

• Certains termes du système européen préexistant sont

conservés et d’autres changent

• Le terme de « substance » est conservé

Préparation Mélange

Catégorie de 
danger

Classe de danger 
(nature)

Catégorie 1
Catégorie 2

Catégorie 3
Catégorie x,,,



Mentions d’avertissement

• La mention d’avertissement, émanant du SGH,

est un mot indiquant le degré relatif d’un danger

2 mentions d’avertissement

ATTENTION
DANGER (utilisée pour les 
catégories de danger les 

plus sévères)



Mentions de danger

• Mention H : Hazardous

• Une mention de danger « est une phrase

qui, attribuée à une classe de danger ou

à une catégorie de danger, décrit la

nature du danger que constitue un

produit chimique et, lorsqu’il y a lieu, le

degré de ce danger »



Mentions de danger

Mention H

Signification 
du 1er chiffre

2
Dangers physiques

Signification 
du 2ème chiffre

0 Ingestion

1 Contact cutané

2 Yeux

3
Dangers pour la 

santé

3 Inhalation

4 Mutagènes

5 Cancérogènes

4
Dangers pour 

l’environnement

6 Reprotoxique

7 Organes cibles

Exemple : H310 : Mortel par contact cutané



Conseils de prudence

• Mention P : Precautionary statement

Mention P

1er chiffre Signification

2 et 
3ème

chiffre

Signification

1 Conseils généraux

classer les conseils de prudence 
à l'intérieur d'un type donné

2 Prévention

3 Intervention

4 Stockage

5 Elimination



NOUVELLE ETIQUETTE



Correspondance entre l'ancien et le nouveau 
système 

• Pas de correspondance

• Classification et étiquetage harmonisés pour certaines

substances dangereuses (Annexe VI et VII du CLP)

• Beaucoup de substances ne possèdent pas de

classification harmonisée : auto-classification du

fabricant



Correspondance entre l'ancien et le nouveau 
système 



Classification harmonisée
Annexe VI CLP



Classification harmonisée
Annexe VI CLP
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Classification harmonisée
Annexe VI CLP



Auto classification



LES  CANCEROGENES MUTAGENES 
REPROTOXIQUES



DEFINITIONS

• Cancérogène : peut produire le cancer ou en augmenter la 

fréquence.

• Mutagène : peut entrainer des défauts héréditaires

ou en augmenter la fréquence de certaines mutations.

• Reprotoxique : peut produire ou augmenter la fréquence 

d’atteinte de la fertilité ou perturber le développement de 

l’enfant à naitre.





ETIQUETAGE



Où trouver des informations ?

• European chemicals agency

http://echa.europa.eu

• Guide d’application

http://guidance.echa.europa.eu/d

• Helpdesk

www.ineris.fr/reach-info/

www.ineris.fr/ghs-info/

• INRS

www.inrs.fr

• Retrouver les classifications CLP

https://echa.europa.eu/fr/information-on-chemicals
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